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D.D.P.P. du Gard

30-2020-11-19-004

habilitation sanitaire

Arrêté attribuant l'habilitation sanitaire à madame KIENER Justine
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Direction départementale de la
protection des populations

Arrêté N° 30-2020-
attribuant l'habilitation sanitaire à MadameJustine KIENER

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6,
R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et
par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective
des maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu l'arrêté n° 30-2018-03-27-010 du 27 mars 2018 donnant délégation de signature et mandat de
représentation  à  M.  Claude  COLARDELLE,  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations ; 

Vu la demande présentée par madame Justine KIENER née le 01/04/1987, numéro d' Ordre 25706
domiciliée professionnellement à la clinique vétérinaire BC2G – 111 avenue de l’Aigoual – 30260
QUISSAC;

Considérant que  madame  Justine  KIENER   remplit  les  conditions  permettant l'attribution  de
l'habilitation sanitaire ;

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations,

ARRÊTE

Article 1  er  :  

L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à madame Justine KIENER, docteur vétérinaire.

Article 2 :

Dans  la  mesure  où  les  conditions  requises  ont  été  respectées,  cette  habilitation  sanitaire  est
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire, de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du Gard, du respect
de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12.
L'habilitation ainsi attribuée concerne les animaux de compagnie.

1/2
Direction départementale de la protection des populations      
CS 10029 – 1120 route de Saint-Gilles – 30023 NÎMES cedex 1
Tél : 04 66 08 60 50  (standard uniquement le matin de 9 h à 12 h)
Fax : 04 66 08 60 51 – Mél : ddpp@gard.gouv.fr   www.gard.gouv.fr
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Article 3 :

Madame Justine KIENER s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte
prescrites  par  l'autorité  administrative  et  des  opérations  de  police  sanitaire  exécutées  en
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 :

Madame Justine KIENER pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements
pour  lesquels  elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle sera  tenue  de  concourir  à  ces
opérations  en  application  des  dispositions  de  l'article  L. 203-7  du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime.

Article 5 :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et
de la pêche maritime. 

Article 6 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès de la juridiction administrative territorialement
compétente  dans  les  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Gard.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 7 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard.

A Nîmes, le 19 novembre 2020

Pour le préfet, par délégation
La cheffe de service santé et protection animales,

environnement

Florence SMYEJ
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D.T. ARS du Gard

30-2020-11-18-001

Arrêté préfectoral portant autorisation pour la réalisation

de tests rapides d'orientation diagnostique antigénique

nasopharyngé de détection du SARS-Co V-2 hors d'un lieu

d'exercice professionnelArrêté préfectoral portant autorisation pour la réalisation de tests rapides d'orientation

diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-Co V-2 hors d'un lieu d'exercice

professionnel
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Nîmes, le 18 novembre 2020
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DDTM

30-2020-11-09-008

Arrêté d'approbation du Plan de Prévention des Risques

Inondation sur la commune du Grau-Du-Roi
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DDTM

30-2020-11-20-002

Arrêté n°DDTM-SEF-2020-0185 relatif à la mise en œuvre

de dérogations au confinement en matière de régulation de

la faune sauvage et de destruction d'espèces susceptibles

d'occasionner des dégâts, relevant de missions d'intérêt

général sur demande de l'autorité administrative.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Acte administratif n°30-2020-11-               

ARRETE N°DDTM-SEF-2020-0185
relatif à la mise en œuvre de dérogations au confinement en matière de régulation de la faune sauvage et
de destruction d’espèces susceptibles d’occasionner des dégâts, relevant de missions d’intérêt général sur

demande de l’autorité administrative

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire notamment son article 4 alinéa 8 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L422-1, L424-2, L424-4, L424-8, L424-12, L425-3, et
R424-1 à R424-8 ;

Vu l’arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié relatif notamment à divers procédés de chasse ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est
autorisée ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 novembre 1982 modifié relatif à l’interdiction de l’usage d’armes à feu en
certains lieux et interdiction de transport dans des véhicules d’armes non déchargées ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DDTM-SEF-2019-0183 du 01 juillet 2019 approuvant les modalités réglementaires
définies dans le schéma départemental de gestion cynégétique et les plans de gestion cynégétiques
approuvés ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DDTM-SEF-2020-0068 du 25 mai 2020 fixant les dates d’ouverture et de clôture
de la chasse à tir pour la compagne 2020-2021 pour le département du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DDTM-SEF-2020-0069 fixant le plan de chasse départemental grand gibier pour
la campagne 2020-2021 pour le départemental du Gard ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°DDTM-SEF-2020-0080 du 25 juin 2020 pris pour l’application de l’article R. 427-6
du code de l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces
susceptibles d’occasionner des dégâts ;
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Vu l’arrêté préfectoral 131 du code de l’environnement, l’article 9 du décret n°2009-1677 du 29 décembre
2009 pris pour l’adaptation et la délimitation du Parc National des Cévennes et le décret n°2013-995 du 8
novembre 2013 portant approbation de la charte du Parc National des Cévennes

Vu l’article R. 113-8 du code des relations entre le public et l’administration ,

Vu les attributions d’ongulés sauvages, (cerfs et chevreuils) lors de la campagne cynégétique 2019-2020
issus du réseau G ongulés sauvages H de la fédération nationales de chasseurs et de l’office français de la
biodiversité, dans le département du Gard  à savoir pour : 
- le chevreuil : 1878 minimum, 2817 maximum dont 2 chevreuils en enclos
- le cerf : 118 minimum, 177 maximum dont 25 cerfs en enclos
-  le mouflon : 35 minimum, 53 maximum dont 28 mouflons en enclos
- le daim : 67 minimum, 100 maximum dont 85 daims en enclos ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 mai 2020 portant délégation de signature en matière d’administration
générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer et la décision n° 2020-
AH-AG02 du 22 octobre 2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
relative à l'arrêté préfectoral  du 13 mai 2020 ;

Vu l’avis de la fédération départementale des chasseurs du Gard en date du 05 novembre 2020 ;

Vu l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, par consultation
électronique, du 03 novembre 2020 17h00 au 06 novembre 2020 à 08h00 ;

Vu l’avis favorable du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Considérant que l’article L. 420-1 du code de l’environnement précise que la gestion durable du
patrimoine faunique et de ses habitats est d’intérêt général et que la pratique de la chasse, activité à
caractère environnemental, culturel, social et économique, participe à cette gestion et contribue à
l’équilibre entre le gibier, les milieux et les activités humaines en assurant un véritable équilibre agro-sylvo-
cynégétique,

Considérant le plan de gestion cynégétique en prenant en compte l’équilibre agro-sylvo-cynégétique,
prévoit le principe d’un prélèvement raisonnable sur les ressources naturelles renouvelables et en
définissant les modalités de contributions des chasseurs à la gestion équilibrée des écosystèmes, est
compatible avec les principes de l’article L. 420-1 et les dispositions de l’article L.425-4 du code
l’environnement,

Considérant les prélèvements de sangliers par la chasse dans le département du Gard : 37 315 en 2014-
2015, 47 377 en 2015-2016, 45 892 en 2016-2017, 46 060 en 2017-2018, 33 935 en 2018-2019,

Considérant l’assolement 2020 du département du Gard est de 148 000 hectares en cultures, dont 14 000
hectares en céréales à paille, 47 000 hectares en vignes et 26 000 hectares en prairies,

Considérant les dégâts occasionnés par certaines espèces de la faune sauvage, ainsi que les nuisances en
milieu urbain et sur la circulation routière et ferroviaire,

Considérant que dans le cadre de la lutte contre la propagation du Covid-19, il est impératif de prendre
les mesures barrières lors des actes de régulation,

Considérant la nécessité de maintenir la pression de régulation sur certaines espèces de la faune sauvage,

Considérant que la dérogation au confinement accordée le 6 novembre 2020 n’accordait pas un nombre
suffisant de jours d’interventions pour permettre la maîtrise des populations de sangliers, dans un
contexte de dégats agricoles tendantiellement plus élévés qu’en année normale, et compte tenu du fait
qu’une partie des chasseurs ont renoncé à participer aux actions de régulation en raison du risque
sanitaire, 
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRETE

Article 1er :
Les missions de régulation de la faune sauvage sur certaines espèces sauvages précisées à l’article 2 du
présent arrêté sont déclarées d’intérêt général. A ce titre, l’autorité administrative sollicite les chasseurs
pour participer à des opérations de régulation conformément à l’article 4 - I - 1° alinéa 8, du décret
n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et selon les modalités fixées par le
présent arrêté.

Cet arrêté est valide jusqu’à la fin de la période de confinement liée à la pandémie Covid-19.

Toute intervention doit se faire dans le respect du schéma départemental de gestion cynégétique.

Article 2 :
Seules les espèces suivantes peuvent faire l’objet de régulation par les chasseurs : 

- sanglier, cerf, chevreuil, daim, mouflon, renard, ragondin, lapin et étourneaux
- lapin uniquement sur les territoires définis par la carte en annexe de l’arrêté préfectoral DDTM-SEF-2020-
0080 relatif aux espèces susceptibles d’occasionner des dégâts.

• sanglier  
Les seuls modes de chasse autorisés sont la battue et l‘affût par une personne isolée. Le tir à
l’approche est interdit.

• cerf, mouflons, chevreuil et daim  
Les seuls modes de chasse autorisés sont la battue et l‘affût par une personne isolée. Le tir à
l’approche est interdit. Le tir à l’approche est autorisé sur les cervidés et le mouflon
exclusivement en cœur de parc national des Cévennes.

• renard et ragondin  
Les seuls modes de chasse autorisés sont la battue et l‘affût par une personne isolée. Le tir à
l’approche est interdit.

• lapin  
Le lapin peut être régulé uniquement sur les territoires définis par l’arrêté préfectoral DDTM-SEF-
2020-0080 relatif aux espèces susceptibles d’occasionner des dégâts. Les seuls modes de chasse
autorisés sont la battue et l‘affût par une personne isolée. Le tir à l’approche est interdit. Le lapin
peut également être chassé au furet sur le territoire cité ci-dessus.

• étourneau  
L’étourneau peut être régulé tous les jours dans un rayon de 200 mètres maximum autour des
champs d’oliviers jusqu’à la fin des cueillettes d’olives.
Le seul mode de chasse autorisé est l‘affût par une personne isolée. Le tir à l’approche est interdit.

Les modalités de régulation de ces espèces sont celles prévues à l’arrêté n° DDTM-SEF-2020-0068
du 25 mai 2020 fixant les dates d’ouverture et de clôture de la chasse à tir pour la campagne 2020-2021
pour le département du Gard.

Chaque participant à des missions de régulation de la faune sauvage devra être porteur d’une
attestation de déplacement dérogatoire sur laquelle il devra cocher le cas : Gparticipation à des missions
d’intérêt général sur demande de l’autorité administrativeH Chaque participant est muni d’une pièce
officielle attestant de son identité, et du permis de chasse de l’année validé.
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L’autorisation de dérogation est accordée 5 jours par semaine : le lundi, le mercredi, le jeudi, le
samedi et le dimanche conformément à l’ARRETE N°DDTM-SEF-2020-0068 relatif à l’ouverture et à la
clôture de la chasse pour la campagne 2020-2021 dans le département du Gard.

La recherche de grand gibier blessé réalisée par des conducteurs de chien de sang agréés est
autorisée le jour et le lendemain du tir. Le détenteur ou délégataire de droit de chasse fournira les
attestations nécessaires à cet effet.

Article 3 :
Afin de lutter contre la propagation du virus du Covid-19, les conditions sanitaires à respecter sont

les suivantes : 
- le nombre de participants à chaque battue est limité à 5 minimum et 30 maximum
- rendez-vous de chasse fermés. Pas de repas ou de petits déjeuners ou cafés collectifs
- le port du masque (conforme aux normes AFNOR) est obligatoire quel que soit le mode de chasse
dès qu’il y a regroupement
-  2 personnes par voiture maximum ; port du masque dans les voitures
-  dans le cadre de la régulation en battues, tout chasseur doit être muni de son propre stylo pour
signer le carnet de battues, qui vaudra acceptation des consignes de sécurité de la part des
chasseurs. Le chef de battues doit faire usage de solution ou de lingettes désinfectantes dans le
cadre de la manipulation du Carnet de Battues
- lors des rassemblements pour la passation des consignes pour les battues, une distance de plus 
d’un mètre entre chaque chasseur doit être respectée- de manière générale, les règles de 
distanciation sociale seront systématiquement respectées
- pour le traitement de la venaison, seules les personnes désignées par le directeur de battue (avec
un maximum de 6 personnes) pourront utiliser les installations du rendez-vous de chasse pour
traiter la venaison. Elles devront obligatoirement porter un masque et des gants, ne pas s’échanger
les couteaux et respecter les règles de distanciation sociale.
- les précautions médicales requises par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie en cas de contagions
COVID 19 ou de cas contact avec une personne atteinte du virus. 

L’agrainage est interdit.

Article 4 :
L’objectif à atteindre pour les prélèvements des cerfs et chevreuil est la réalisation des minima afin

d’assurer un équilibre entre le gibier, les milieux et les activités humaines en assurant un véritable
équilibre agro-sylvo-cynégétique.

L’objectif à atteindre pour le sanglier est de maintenir l’équilibre entre le gibier, les milieux et les
activités humaines. Aucune consigne restrictive de tir sur les sangliers à abattre ne peut être donnée.
L’objectif est d’atteindre à la clôture de la chasse les prélèvements réalisés durant la campagne 2019-
2020.

Article 5 :
La régulation par piégeage des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts est autorisée pour les

espèces suivantes : 
- renard et ragondin,
- lapin uniquement sur les territoires de l’arrêté préfectoral DDTM-SET-2020-0080.

Les piégeurs interviendront seuls.

Article 6 :

Le présent arrêté abroge l’arrêté N°DDTM-SEF-2020-0164 du 6 novembre 2020.

Article 7 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Nîmes dans les deux mois à compter de son affichage en mairie. Le tribunal administratif peut aussi être
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saisi par l’application informatique G télérecours Citoyens H accessible par le site internet
www.télérecours.fr.

Article 8 :
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9 :
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, les sous-préfets d’Alès et de Le Vigan, le directeur

départemental des territoires et de la mer, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie du
Gard, le directeur départemental de la sécurité publique du Gard, des Bouches-du-Rhône et du Vaucluse,
les maires, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard et affiché dans toutes les communes par les
soins des maires.

LE MAIRE DE LA COMMUNE PROCÈDE À L’AFFICHAGE DU PRÉSENT ARRÊTÉ.

                                                                                                            Nîmes, le 20 novembre 2020

                                                                                                          Le préfet

SIGNE

Didier LAUGA
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Habitat et Construction
Affaire suivie par : Mohamed AMRI  
Tél. : 04 66 62 62 36
mohamed.amri@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
portant transfert au bénéfice de l’office public d’habitat Vallis habitat

des décisions d’agréments et de financements pour la construction de logements aidés accordées à
l’office public d’habitat de Grand Avignon Résidence et à l’office public d’habitat Mistral Habitat

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU  le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L443-7, R. 331-3 et R. 331-6.

VU le décret n°2018-1276 du 27 décembre 2018 relatif aux conditions de transfert des décisions favorables
octroyées en application de l'article R. 331-3 du code de la construction et de l'habitation, ayant
complété l’article R331-6 du code de la construction et de l’habitation .

VU le courrier en date du 30 septembre 2020 par lequel l’OPH Vallis habitat sollicite le transfert de la 
décision d’agrément numéro 2018DD03000013 du 24 aout 2018 en application des articles R.331-76-5-1 et 
suivants du code de la construction et de l’habitation .

Vu l’arrêté du préfet du Vaucluse du 21 décembre 2018 prononçant à la fusion-absorption de l’office
public de l’habitat Grand Avignon Résidences par l’office public d’habitat Mistral Habitat .

Vu l’arrêté du préfet de Vaucluse du 8 septembre 2020 autorisant le changement d’appellation de
: Mistral Habitat ; en : Vallis Habitat ; .

CONSIDERANT que l’article R331-6 du code la construction et de l’habitation permet désormais, en cas 
de réorganisation juridique au sein d’un même groupe d’organismes de logement social, de changer le 
bénéficiaire des décisions d’agréments et de financements pour la construction de logements locatifs 
aidés ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le  secrétaire général de la préfecture
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ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Les décisions d’agréments et de financements délivrées à l’office public d’habitat Mistral Habitat et à
Grand Avignon Résidences pour la construction de logements locatifs dans le département du Gard, et
n’ayant pas à ce jour donné lieu à décision de clôture, font l’objet d’un changement de bénéficiaire au
profit de l’office public d’habitat Vallis Habitat, ayant son siège social 38, boulevard Saint-Michel – CS
10065 – 84 005  AVIGNON 

ARTICLE 2 :

Les décisions d’agréments et de financements visées à l’article 1 du présent arrêté sont les suivantes :

ARTICLE 3 :

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de la mer sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 17 novembre 2020

Le préfet,

SIGNÉ
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Commune N° décision GALION Nom Opération Nb logts

Villeneuve les Avignon 2020DD03000009 3

Les Angles 2019DD03000031 11

Villeneuve les Avignon 2019DD03000051 Villeneuve les Avignon «Diamant vert» 5 PLUS 4 PLAI 9

Villeneuve les Avignon 2018DD03000013 10

Villeneuve les Avignon 2015DD03000026 Villeneuve les Avignon «Chemin du Lozet» 3 PLUS 1 PLAI 4

Villeneuve les Avignon « Résidence Pierre Semard» 1 PLUS 3 PLAI

Les Angles, « Bel horizon» 7 PLUS 4 PLAI

Villeneuve les Avignon « Général Leclerc» 7 PLUS 3 PLAI
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au titre de l'article R.214-44 du code de l'environnement

concernant le déplacement de matériaux alluvionnaires et

le rétablissement des accès aux parcelles agricoles

Communes de Saint-André-de-Majencoules et de

Mandagout
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques
Unité Milieux aquatiques et Ressource en Eau
Tél. : 04 66 62 62.49

ARRÊTÉ N° 30-2020-
autorisant la réalisation de travaux d’urgence

au titre de l'article R.214-44 du code de l'environnement
concernant le déplacement de matériaux alluvionnaires et le rétablissement des accès aux parcelles

agricoles
Communes de Saint-André-de-Majencoules et de Mandagout

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement et notamment l’article R.214-44 ;

Vu le code civil ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 donnant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la décision n°2020-AH-AG02 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en date du 22 octobre 2020 ;

Vu la demande présentée par l'ASA de la vallée de l'Arboux, enregistrée au titre de l'article L. 214-3 du
code de  l'environnement le  27 octobre 2020,  sous  le  n°  30-2020-00333 et  relative  déplacement  de
matériaux alluvionnaires et  le rétablissement des accès aux parcelles agricoles,  sur  les communes de
Saint-André-de-Majencoules et de Mandagout, et les compléments transmis le 13 novembre 2020 ;

Considérant que les travaux sont destinés à prévenir un danger grave et présentant un caractère
d'urgence,

Considérant que  les  travaux  envisagés  présentent  effectivement  un  caractère  d’urgence
incompatible avec les délais normaux d’instruction,

Considérant qu’au  regard  du  caractère  d’urgence,  les  travaux  peuvent  être  entrepris  sans  que
soient présentées les demandes d'autorisation ou les déclarations dans les conditions définies à
l’article R.214-44 du code de l’environnement,
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Considérant qu’il convient de définir les moyens de surveillance et d’intervention en cas d’incident
ou d’accident dont doit disposer le bénéficiaire, et les mesures conservatoires de nature à éviter
toute altération du milieu aquatique  dans les  conditions  définies  à  l’article  L211-1  du code de
l’environnement ;

Considérant que pour rendre le projet compatible avec les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du
code  de  l’environnement,  il  y  a  lieu  de  fixer  des  prescriptions  spécifiques  concernant  le
déroulement et la teneur des travaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRÊTE

 TITRE I : AUTORISATION DE TRAVAUX

ARTICLE 1 : Objet

En  application  de  l'article  R.214-44  du  code  de  l'environnement,  et  sous  réserve  des  prescriptions
énoncées aux articles suivants, le conseil départemental du Gard, ci-après dénommé le bénéficiaire, est
autorisé à réaliser les travaux présentant un caractère d’urgence  concernant :

le déplacement de matériaux alluvionnaires et le rétablissement des accès aux parcelles agricoles, sur les
communes de Saint-André-de-Majencoules et de Mandagout,

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration ou à autorisation au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement.

Les rubriques au titre de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération
sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de
nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014
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 TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par l'arrêté du 30 septembre 2014
fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations, ouvrages, travaux et activités
soumis  à  autorisation  ou  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du  code  de
l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature.

ARTICLE 3 : Caractéristiques principales des ouvrages

Les travaux consistent :

•à la reconstitution mise en forme de 7 passages à gué, sans aménagement autre que la mise en forme du
fond de lit pour autoriser les traversées de cours d’eau avec les engins agricoles,
•le  déplacement  des  matériaux  alluvionnaires  déposés  par  la  crue  de manière à  conforter  certaines
berges dont le profil les rend vulnérables aux prochaines crues selon les principes figurés en annexe 1

L'implantation des  passages à gué,  les zones de matériaux à déplacer  et  les linéaires de berges  vers
lesquels les matériaux sont déplacés respectent strictement les localisations et les linéaires  mentionnés
sur les plans annexés au présent arrêté, et les emplacements validés par le service en charge de la police
de l'eau.

Aucun enrochement des berges et aucune intervention sur les " chaussées "  ou " seuils" n'est autorisé par
le présent arrêté.

ARTICLE 4 : Prescriptions spécifiques en phase travaux

Les passages à gués sont réalisés de façon à ne pas surélever le fond du lit du cours d'eau, sans emploi de
béton, ni apport de matériaux extérieurs au cours d'eau.

Les matériaux utilisés pour couvrir les berges érodées proviennent exclusivement du lit de l'Arboux. Les
matériaux déplacés sont extraits au-dessus du fil d'eau.

Toute extraction de matériaux hors du lit est interdite. Seul le déplacement des matériaux à proximité, et
afin de couvrir les berges, est autorisé.

L'apport de terre végétale dans le nouveau lit mineur de l'Arboux est interdit.

La circulation d'engins dans le lit mouillé est limitée à un seul aller-retour par jour par site d'intervention,
sauf autorisation préalable du service en charge de la police de l'eau. Le déplacement des matériaux est
effectué à l'avancement, et de façon à ce que les engins travaillent hors d'eau.

Toutes les précautions sont prises afin de limiter les départs de matière en suspension ou de toutes
substances susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau ou aux milieux aquatiques.

ARTICLE 5 : Mesures d’évitement et de réduction des impacts en phase chantier

Le bénéficiaire s’assure de l’entretien des engins de chantier afin d’éviter toutes pollutions, notamment
par des hydrocarbures.

Le bénéficiaire prend toutes les précautions par la mise en place de dispositifs de protection afin de
limiter les départs de matière en suspension ou de toutes substances susceptibles de porter atteinte à la
qualité de l'eau ou aux milieux aquatiques.
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Le  bénéficiaire  s’assure,  en  vérifiant  visuellement  tout  au  long  du  chantier,  que  les  travaux  de
déplacement de matériaux, n’engendrent pas d’augmentation significative de la concentration en MES
en aval dans le lit du cours d'eau.

ARTICLE 6 : Mesures conservatoires

Le bénéficiaire est tenu d’avertir les services exerçant la police de l’eau (SER-DDTM et AFB) du début et
de la fin des travaux et ce, au moins 48 heures à l'avance. Il les informe également de tout incident ou
sujétion particulière modifiant la demande initiale.

Les agents exerçant la police de l’eau ainsi  que les agents habilités pour constater les infractions en
matière de police de l’eau et milieux aquatiques ont en permanence libre accès au chantier.

En cas de pollution accidentelle des eaux :

Le bénéficiaire s’assure de l’établissement d’un  plan d'intervention : utilisation de kits anti-pollution,
récupérer et évacuer les substances polluantes, et prévenir les organismes compétents en matière de
gestion de crise (SDIS, OFB, ARS, DDTM, fédération de pêche).

En cas de pollution accidentelle, le bénéficiaire prend toutes les mesures permettant de faire cesser la
pollution et informe les services de secours et les services de police de l'eau sans délai. Le bénéficiaire
prend à sa charge un suivi complémentaire (analyses qualitatives de l'eau).

En cas de risque de crue :

Les installations de services du chantier (stockage des engins en dehors des heures de travaux) sont
placées hors zone inondable.

Le  bénéficiaire  s’assure  des  conditions  météorologiques  avant  et  pendant  la  phase  chantier  en
consultant le service d’alerte météorologique de Météo France, et procèdent à la mise en sécurité du
chantier en cas de risque de crue (service Vigicrue ) : mise hors de champ d'inondation du matériel de
chantier, et évacuation du personnel de chantier.

ARTICLE 7 : Compte rendu après la réalisation des travaux

Dans  un  délai  d’un  mois  à  l’issue  des  travaux,  le  bénéficiaire  doit  fournir  un  compte  rendu  de  la
réalisation des travaux accompagnés de photographies, ainsi que les plans de récolement le cas échéant.

TITRE III : PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES
ARTICLE 8 : Durée de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux, et activités doivent être réalisés dans un délai de 2 mois à compter de
la notification du présent arrêté.

ARTICLE 9 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

ARTICLE 10 : Conformité au dossier et modifications

Les  installations,  objet  du  présent  arrêté  sont  situées,  installées  et  exploitées  conformément  aux
dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté, avant sa réalisation
à  la  connaissance  du  préfet  qui  peut  exiger  une  nouvelle  déclaration.  Lorsque  le  bénéfice  de
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l'autorisation est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau
bénéficiaire en informe le Service Eau et Risques de la DDTM du Gard dans un délai de 3 mois.

ARTICLE 11 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 12 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent,  conformément  à  l'article  R514-3-1  du  Code  de  l'environnement  dans  les  conditions
suivantes :

1°  Par  les pétitionnaires ou exploitants,  dans un délai  de deux mois à compter du jour  où la
décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés
à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication de la
décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.
Le  délai  court  à  compter  de la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage constitue cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les  tiers  peuvent  également  déposer  une  réclamation  après  la  mise  en  service,  aux  seules  fins  de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y
répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 13 : Publication et information des tiers

Une  copie  du  présent  arrêté  sera  transmise  à  la  mairie  des  communes  de  Saint-André-de-
Majencoules et de Mandagout, pour affichage pendant une durée minimale d'un mois,

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard
pendant une durée d’au moins 6 mois.

ARTICLE 14 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 15 : Exécution

Le secrétaire général  de la préfecture du Gard,  les maires  des  communes de Saint-André-de-
Majencoules  et  de  Mandagout,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du Gard,  le
commandant du Groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de l’Office
Français de la Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera
tenue à la disposition du public dans les mairie de Saint-André-de-Majencoules et de Mandagout.

Nîmes, le 17/11/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Zones d’interventions pour le déplacement des matériaux
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DDTM du Gard

30-2020-11-20-001

ARRÊTÉ PREFECTORAL

mettant en demeure Mme RATIER-HODEE Sandrine de

respecter les prescriptions qui s'imposent à l’autorisation

de prélèvement des eaux du Crieulon dont elle est

bénéficiaire

sur la commune d’Orthoux-Sérignac-Quilhan
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N°
mettant en demeure Mme RATIER-HODEE Sandrine de respecter les prescriptions qui s'imposent à

l’autorisation de prélèvement des eaux du Crieulon dont elle est bénéficiaire
sur la commune d’Orthoux-Sérignac-Quilhan

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU Le code de l’environnement ;

VU Le code civil ;

VU Le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 donnant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La  décision  n° 2020-AH-AG02  portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d’administration
générale en date du 22 octobre 2020 ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à
autorisation en application des articles  L.214-1  à  L.214-3 du code de l’environnement et  relevant  des
rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993
modifié ;

VU l’autorisation d’un prélèvement en eau à usage d’irrigation délivrée à Mme RATIER-HODEE Sandrine le
20 février 2019 ;

VU La visite en date du 29 juillet  2020 ayant conduit  à dresser  un rapport de manquement en date
14/10/2020 ;

VU L’absence  de  réponse  du  contrevenant  dans  le  délai  imparti,  sur  le  rapport  de  manquement
administratif et le projet d’arrêté de mise en demeure transmis par courrier R/AR à Mme RATIER HODEE
Sandrine en date du 15 octobre 2020 ;
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CONSIDERANT Que lors de la visite du 29 juillet 2020, il a été constaté les faits suivants : dépassement
des volumes mensuels et annuels autorisés ;

CONSIDERANT Que  ces  faits  constituent  un  manquement  aux  obligations  imposées à  Mme  RATIER
HODEE Sandrine, édictées par les dispositions de l’arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions
générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation ;

CONSIDERANT Qu’en application de l’article L.171-8 du code de l’environnement :
I.-Indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  en  cas  d’inobservation  des
prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,
opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l’autorité  administrative  compétente  met  en  demeure  la
personne à laquelle incombe l’obligation d’y satisfaire dans un délai qu’elle détermine. En cas d’urgence,
elle fixe,  par le même acte ou par un acte distinct,  les mesures nécessaires pour prévenir les dangers
graves et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l’environnement.
II.-Si, à l’expiration du délai imparti, il n’a pas été déféré à la mise en demeure, aux mesures d’urgence
mentionnées à la dernière phrase du I du présent article ou aux mesures ordonnées sur le fondement du II
de  l’article  L.171-7,  l’autorité  administrative  compétente  peut  arrêter  une  ou  plusieurs  des  sanctions
administratives ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le contrevenant, Mme RATIER-HODEE Sandrine, 1 Chemin du Pian 30350 MOULEZAN, est mis en demeure
de procéder à la mise en conformité du prlélèvement effetué dans les eaux du Crieulon sur la commune
d’Orthoux-Sérignac-Quilhan.

La mise en conformité consiste à :
- respecter chaque année les volumes mensuels et annuels autorisés par l’attestation de prélèvement du
20 février 2019.

ARTICLE 2 :

La mise en conformité devra être effective pour les prélèvements effectués dès l'année 2021.

ARTICLE 3 :

En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, Mme RATIER-
HODEE Sandrine est passible d’une ou plusieurs sanctions administratives simultanées dans les conditions
prévues par l’article L.171-8 du code de l’environnement (consignation des sommes, exécution d’office,
amende  administrative,  astreinte),  ainsi  que  des  sanctions  pénales  prévues  par  les  articles  L.173-1  et
suivants du même code.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté est notifié à Mme RATIER-HODEE Sandrine, 1 Chemin du Pian 30350 MOULEZAN.

En vue de l’information des tiers :
• il est publié au recueil des actes administratifs des services de l’État du département du Gard, une

copie en est déposée en mairie d’Orthoux-Sérignac-Quilhan, et peut y être consultée ;
• un extrait est affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d’un mois ;
• il est publié sur le site internet des services de l’Etat dans le Gard pendant une durée minimale de

deux mois.
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ARTICLE 5 :

En  application  du  code  des  relations  du  public  avec  l’administration  (CRPA)  et  du  code  de  justice
administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publicité du présent arrêté.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 6 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune d’Orthoux-Sérignac-Quilhan, le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité du Gard,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 20/11/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délagation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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DDTM du Gard

30-2020-11-19-002

Arrêté préfectoral portant agrément du président de

l'association agréée pour la pêche et la protection du milieu

aquatique (AAPPMA) "la haute vallée de l'Hérault" à Val

d'Aigoual.Arrêté préfectoral portant agrément du président de l'association agréée pour la pêche et la

protection du milieu aquatique (AAPPMA) "la haute vallée de l'Hérault" à Val d'Aigoual.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieu aquatique et ressource en eau

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°
Portant agrément du président de l’association agréée pour la pêche 

et la protection du milieu aquatique (AAPPMA)
 # la haute vallée de l’Hérault ' à Val d’Aigoual

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU Le Code de l’Environnement et notamment l'article R.434.27.

Vu L'arrêté ministériel du 9 décembre 1985 modifié, fixant les conditions d'agrément des associations de
pêche et de pisciculture.

Vu L'arrêté ministériel du 16 janvier 2013 fixant les statuts des Associations Agréées de Pêche et de
Protection du Milieu Aquatique.

Vu L’arrêté préfectoral n° 30-2016-02-01-003 du 1er février 2016 portant agrément du président et du
trésorier de l’AAPPMA 4 la haute vallée de l’Hérault 6 à Val d’Aigoual.

Vu L'arrêté n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer
du Gard.

Vu La décision n° 2020-AH-AG02 du 22 octobre 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départementale des territoires et de la mer
du Gard.

Vu Le mail de la fédération du Gard pour la pêche et la protection du milieu aquatique, en date du 13
octobre 2020, informant la démission de monsieur Alain POUJOL, président de l’AAPPMA 4 la haute vallée
de l’Hérault 6.

Vu Le courrier de démission de monsieur Alain POUJOL, en date du 9 octobre 2020, concernant le poste
de président de l’AAPPMA 4 la haute vallée de l’Hérault à Val d’Aigoual.

Vu Le procès-verbal de l’assemblée générale élective de l’AAPPMA " la haute vallée de l’Hérault 6 à Val
d’Aigoual, en date du 9 octobre 2020.
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Vu Le justificatif, en date du 13 octobre 2020, de monsieur Roger PELAT désigné par le conseil
d’administration pour le poste de président de l’AAPPMA 4 la haute vallée de l’Hérault 6 à Val d’Aigoual,
certifiant sur l’honneur de la non activité dans les polices de l’eau et de la pêche dans le département du
Gard.

Vu La fiche de renseignements de monsieur Roger PELAT, pour le poste de président de l’AAPPMA 4 la
haute vallée de l’Hérault 6 à Val d’Aigoual.

Vu Les justificatifs des cartes de pêche 2019 et 2020 de monsieur Roger PELAT, pour le poste de président
de l’AAPPMA 4 la haute vallée de l’Hérault 6 à Val d’Aigoual.

Vu La nouvelle liste des membres du bureau et des membres du conseil d’administration de l’AAPPMA 4 la
haute vallée de l’Hérault 6 à Val d’Aigoual concernant la période du 9 octobre 2020 au 31 décembre 2021.

Considérant Que l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique contribue à la
surveillance de la pêche, exploite les droits de pêche qu'elle détient, participe à la protection du
patrimoine piscicole et des milieux aquatiques et effectue des opérations de gestion piscicole.

Considérant Que le conseil d’administration a désigné, le 9 octobre 2020, monsieur Roger PELAT pour le
poste de président de l’AAPPMA 4 la haut vallée de l’Hérault " à Val d’Aigoual.

Sur proposition De monsieur le chef du service eau et risques.

ARRETE

Article 1 : Objet de l’agrément

L'agrément prévu à l'article R.434.27 du code de l'environnement susvisé, est accordé à monsieur Roger
PELAT, nouveau président de l’AAPPMA 4 la haut vallée de l’Hérault " à Val d’Aigoual.

Son mandat se terminera conformément aux dispositions fixées par l'article R.434.35 du code de
l'environnement.

Article 2 : Modification de l’agrément

L’arrêté n° 30-2016-02-01-003 en date du 1er février 2016 est modifié en conséquence.

Article 3 : Publication de l’acte

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : Voie et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif compétent, à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs dans un délai de deux mois par le pétitionnaire.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 4 télérecours citoyens 6
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Article 5 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera adressé à l'AAPPMA 4 la haute vallée de l’Hérault 6 à Val d’Aigoual et à la fédération du
Gard pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Nîmes, le 19 novembre 2020

Le préfet,

Le chef du service eau et risque

SIGNE

Vincent COURTRAY
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DDTM du Gard

30-2020-11-09-007

Arrêté préfectoral portant répartition de la dotation

générale de décentralisation au titre de l'établissement et de

la mise en œuvre des documents d'urbanisme (exercice

2020)                 
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DDTM du Gard

30-2020-11-19-003

ARRÊTÉ PRFECTORAL

portant prorogation du délai de réalisation des travaux et

modification des installations de gestion des eaux pluviales

accordés dans la déclaration loi sur l’eau n°30-2018-00010

au titre de l’article R 214-40-3 du code de l’environnement

concernant le parc photovoltaïque de Lirac
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service aménagement du Gard rhodanien
Affaire suivie par : Patrice Bourges
Tél. : 04 90.15.11.84.
patrice.bourges@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
portant prorogation du délai de réalisation des travaux et modification des installations de gestion des

eaux pluviales accordés dans la déclaration loi sur l’eau n°30-2018-00010 au titre de l’article R 214-40-3 du
code de l’environnement concernant le parc photovoltaïque de Lirac

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive 2000/60/CE du parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement et notamment son article L 211-1 ;

Vu l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 ;

Vu l’article R 214-40-3 du code de l’environnement ;

Vu l'arrêté  du Préfet Coordonnateur de Bassin  du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu la  décision  n°2020-AH-AG02 du 22  octobre  2020  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

Vu l’accord du 13 mars 2018 sur la déclaration loi sur l’eau n° 30-2018-00010 déposée pour le projet de
parc photovoltaïque sur la commune de Lirac ;

Vu le  porter-à-connaissance à la déclaration loi  sur  l’eau déposé par  la  société SASU PV château de
Locoyame - 4 rue Euler - 75008 Paris,  en date du 12 octobre 2020  enregistré sous le n° 30-2020-00297
concernant l’opération d’installation d’un parc photovoltaïque à Lirac ;

CONSIDÉRANT que la demande de prorogation du délai de validité de la déclaration vise à ajouter une
durée de 18 mois supplémentaires pour la réalisation des travaux du parc photovoltaïque de Lirac ;

CONSIDÉRANT que le projet ne se développe plus que sur une surface de 6,4 ha au lieu de 8,4 ha ;
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CONSIDÉRANT l’abandon d’une des trois zones d’implantation de panneaux photovoltaïques ;

CONSIDÉRANT que les  modifications  des  implantations  des  réseaux de collecte sur  les  deux parties
n’aggravent pas la situation des inondations à l’aval ;

CONSIDÉRANT que l’ensemble des demandes ne porte pas atteinte aux intérêts mentionnés à l’article
L 211-1 du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Prorogation du délai de validité de la déclaration n°30-2018-00010

Le délai de réalisation des travaux de la déclaration loi sur l’eau n°30-2018-00010 déposée par la société
SASU  PV  -  château  de  Locoyame  -  4  rue  Euler  -  75008  Paris accordée  le  13  mars  2018  concernant
l'opération  suivante :  Parc  photovoltaïque  sis  sur  la  commune  de  Lirac,  est prorogé  de  18  mois
supplémentaires soit jusqu’au 13 septembre 2022.

ARTICLE 2 : Objet des modifications du dossier loi sur l’eau n° 30-2018-00010

Le secteur d’implantation des panneaux photovoltaïques de la partie la plus à l’Est est supprimé. La partie
centrale est diminuée. La surface de panneaux totale sera donc de 25 000 m².

Mesures compensatoires :
Les dispositifs de gestion des eaux pluviales prévus sont modifiés conformément aux plans (figure 8) du
porter-à-connaissance. Chaque sous-bassin versant sera collecté par des noues secondaires puis une noue
principale jusqu’à un bassin de stockage pour un volume total de 15,45 m³.

Bassin versant
Surface

Impermeabilisée
(M2)

Noue secondaire 
(M)

Noue principale
(M)

Volume de
stockage 

(M3)

1 19,1 168 124 1,91

2 32,9 299 168 3,29

3 9,1 115 102 0,91

4 10,4 68 66 1,04

5 30,4 112 135 3,04

6 18,4
116 244 5,28

7 34,5

ARTICLE 3 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 4 : Autres réglementations
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 5 : Publication et information des tiers
Une copie du présent arrêté est transmise pour information à la commune de Lirac. Un extrait du présent
arrêté est affiché en mairie citée ci-dessus pendant une durée minimale d’un mois. Un procès verbal de
l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.
Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site Internet de la Préfecture du Gard pendant une
durée d’au moins 1 mois.
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Article 6 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R 514-3-1 du Code de l'environnement.
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :
1° Par les bénéficiaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée.
2°  Par  les tiers  intéressés  en raison des inconvénients  ou des dangers  pour les intérêts mentionnés à
l'article L 211-1, L 411-1 du code de l'environnement, et L 112-1 du code forestier, dans un délai de quatre
mois à compter de :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues à l'article R 214-19 du code de l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c) La  publication  au  recueil  des  actes  administratifs.  Cette  publication  est  assurée  par  le

représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l'adoption de la
décision.
Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.  Les tiers  peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté. Le préfet dispose de 2 mois pour y
répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai  de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible à partir du site :
www.télérecours.fr.

Article 7 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de  Lirac,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du
Gard,  le  chef  du service départemental  de l'Office Français  de la Biodiversité  du Gard,  sont  chargés,
chacun en  ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public à la mairie
de Lirac.

Nîmes, le 19/11/2020

Pour le préfet et par subdélégation,
la chef du service Aménagement

territorial du Gard Rhodanien
SIGNÉ

Laure AERTS

DDTM du Gard - 30-2020-11-19-003 - ARRÊTÉ PRFECTORAL
portant prorogation du délai de réalisation des travaux et modification des installations de gestion des eaux pluviales accordés dans la déclaration loi sur l’eau
n°30-2018-00010 au titre de l’article R 214-40-3 du code de l’environnement concernant le parc photovoltaïque de Lirac

51



Prefecture du Gard

30-2020-11-19-001

Arrêté n°2020-11-077 du 19.11.20 portant renouvellement

de la composition de la commission départementale de

présence Postale Territoriale du département du Gard
renouvellement de la composition de la commission départementale de présence Postale

Territoriale du département du Gard
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PREFECTURE DU GARD

30-2020-11-13-003

Arrêté préfectoral réglementant la distribution et la vente

au détail d'artifices de divertissement

Interdiction acquisition, cession, port et transport de tous artifices de divertissement du

13/11/2020 au 1/12/2020
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-11-17-005

arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire à la

Sarl AMPHOUX-PLAZA
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-11-16-002

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le

domaine funéraire à la Sas AFJ
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-11-16-003

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le

domaine funéraire et habilitation d'une chambre funéraire à

la Sarl PF ATGER ANDUZE
Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire et habilitation d'une

chambre funéraire à la Sarl PF ATGER ANDUZE

Sous-préfecture d'Ales - 30-2020-11-16-003 - Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire et habilitation d'une chambre funéraire à la
Sarl PF ATGER ANDUZE 67



Sous-préfecture d'Ales - 30-2020-11-16-003 - Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire et habilitation d'une chambre funéraire à la
Sarl PF ATGER ANDUZE 68



Sous-préfecture d'Ales - 30-2020-11-16-003 - Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire et habilitation d'une chambre funéraire à la
Sarl PF ATGER ANDUZE 69



Sous-préfecture d'Ales

30-2020-11-17-004

arrêté portant renouvellement d'habilitation dans les

domaine funéraire à la Sarl Ets BANCEL
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-11-16-001

arrêté portant renouvellement d'habilitation funéraire à 

l'entreprise SFJ
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-11-17-001

arrêté préfectoral du 17 novembre 2020 portant déclaration

d’utilité publique de l’opération de régularisation foncière

des travaux d’aménagement de la route communale dite de

Valmalle sur la commune de Chamborigaud et cessibilité

des parties de propriétés nécessaires à sa réalisation
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